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Associations AHI / Organismes HLM 

Mieux se connaître pour mieux 
agir ensemble contre le sans-

abrisme 
21 mars 2023 



Habitat Social en Occitanie (HSO) 
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L’Union régionale Hlm Habitat Social en Occitanie fédère, anime et accompagne 62 organismes de 
logement social d’Occitanie dans la réalisation de leurs missions d’intérêt général et dans la mise en 
œuvre des politiques du logement.  

 

Nos missions :  

• Information et organisation d’échanges entre les bailleurs sociaux pour accompagner les 
mutations de leur environnement réglementaire, économique, social et technique.  

• Représentation des intérêts du mouvement Hlm en Occitanie en portant la voix de nos 
adhérents auprès des acteurs de l’habitat et au sein des instances de décision et de réflexion 
locales.  

• Mobilisation des organismes de logement social pour agir au cœur des politiques 
territoriales de l’habitat dans le cadre de contributions ou de rencontres.  

• Expertise et observation.  
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310 900 logements locatifs sociaux 
en Occitanie 

Une diversité d’organismes (famille 
d’appartenance, gouvernance, taille, 
structuration…) 

Une mission de service public : 
apporter une réponse à ceux qui ne 
peuvent pas se loger au prix du 
marché.   



Les OLS et l’hébergement en Occitanie 
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Source : HSO, février 2023 

Au 31 décembre 2022, 15 180 demandes de logement 
social actives concernaient un ménage hébergé ou 
dépourvu de logement en Occitanie (9 % du volume total 
des demandes régionales, tous publics confondus).  

Une forte progression de ces demandes : + 25 % en 5 ans. 

Le profil des ménages demandeurs :  

• 68 % sont des personnes seules.  

• 1 demandeur sur 3 a moins de 30 ans. 

 

En 2022, les OLS ont contribué au relogement de 3 900 
ménages sortant de structures ou dépourvus de 
logement. 

Pression de la demande : 3,9 demandes pour une 
attribution (contre 5,4 tous publics confondus).  

Mais une dynamique de relogement fortement ralentie du 
fait du contexte du logement social et qui ne parvient pas 
à retrouver les niveaux d’attributions connus avant la crise 
sanitaire.   



Des enjeux interorganismes 

Un contexte critique pour le logement social  

 

Un croisement de plusieurs facteurs déterminants :  

• Une baisse historique de la production de logement social (des niveaux de production d’il y 
a plus de 10 ans) et des perspectives sombres : impact de la RLS, pénurie des matériaux, 
hausse des coûts et en particulier de la construction… 

• Un taux de rotation en décrochage (une moyenne à 8 %). 

• Une capacité financière des organismes de logement social réduite (RLS, notamment) : 
moins de production et moins de projets en dehors des territoires aidés, moins de 
réhabilitations / adaptations du parc, difficulté à répondre aux enjeux de société.  

 

La loi met en place des outils de gestion et de contrôle pour administrer cette pénurie (cotation, 
multiplication des critères d’accès prioritaire au logement social…). 
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Des enjeux interorganismes 

Un enjeu à garantir de bonnes conditions d’accès au parc public 

 

Le développement de solutions d’accompagnement adapté reste un enjeux fort les OLS.  

L’accès et le maintien dans le parc public doit parfois être accompagné dans la pluralité des 
approches et des dispositifs, de façon à sécuriser les parcours, garantir la bonne jouissance 
des logements et favoriser une insertion positive et durable vis-à-vis de l’environnement du 
locataire. 

• Les OLS s’inscrivent massivement dans la réforme du FNAVDL, aux côtés des 
associations de l’AHI, pour développer des projets innovants. Mais les conditions de 
financement de ce Fonds restent insuffisantes pour répondre aux besoins, et ce malgré 
des enveloppes en augmentation depuis 2020.   

• Les OLS développent des démarches locales pour faciliter l’accès au parc social 
(protocole pour l’accès des femmes victimes de violences conjugales en Haute-Garonne, 
par exemple).  

• Des freins sur certaines situations en limite de compétence / d’intervention pour les 
OLS, notamment en lien avec la santé mentale.  
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